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PRÉAMBULE 
 
 
Les membres du conseil d’administration de la société SERGE FERRARI GROUP (ci-après la « Société 
») ont souhaité adhérer aux règles de fonctionnement suivantes, qui constituent le règlement intérieur 
du conseil d’administration (ci-après le « Règlement Intérieur »). Ce Règlement Intérieur s’inscrit dans 
le cadre des recommandations de place visant à garantir le respect des principes fondamentaux du 
gouvernement d’entreprise. En adoptant le présent Règlement Intérieur, le conseil d’administration de 
la Société se réfère à l’une des recommandations du code de gouvernement d’entreprise établi par 
MiddleNext pour les valeurs moyennes et petites. 
 
Le présent Règlement Intérieur est applicable à tous les administrateurs, actuels ou futurs, et a pour 
objet de compléter les règles légales, réglementaires et statutaires applicables à la Société, afin de 
préciser les modalités de fonctionnement du conseil d’administration, dans l’intérêt de la Société, de 
ses administrateurs et de ses actionnaires. 
 
Il ne peut être invoqué par des actionnaires ou par des tiers à l’encontre des administrateurs de la 
Société. 
 
 
1. Missions et compétences du conseil d’administration 
 
 
1.1. Mission du conseil d’administration 

 
Outre les pouvoirs propres qui lui sont réservés par la loi, le conseil d’administration détermine les 
orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. 
 
Le conseil d’administration est un organe collégial qui représente collectivement l’ensemble des 
actionnaires et à qui s’impose l’obligation d’agir en toutes circonstances dans l’intérêt social de la 
Société. 
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Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées générales d’actionnaires 
et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société 
et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 
Le président du conseil d’administration ou le directeur général de la Société est tenu de communiquer 
à chaque administrateur les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
 
1.2. Composition du conseil d’administration 
 
Conformément à la loi, le conseil d’administration de la Société est composé de trois (3) membres au 
moins et de dix-huit (18) membres au plus, sauf dérogation prévue par la loi, notamment, en cas de 
fusion. 
 
La durée du mandat des administrateurs nommés ou renouvelés dans leurs fonctions est fixée à trois 
(3) années. Le mandat de chaque administrateur est toujours renouvelable. Nul ne peut être nommé 
administrateur si, ayant dépassé l'âge de soixante-dix (70) ans, sa nomination a pour effet de porter à 
plus du tiers des membres du Conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Lorsque 
cette limite est dépassée, l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d'office. 
 
Par exception et pour la première période trois (3) ans, il sera procédé au renouvellement des 
administrateurs par tiers tous les ans et par tirage au sort pour les deux premières périodes de 
renouvellement, afin de déterminer l’ordre du renouvellement des administrateurs. Une fois le roulement 
établi, soit à l’issue de la première période de trois (3) ans, les renouvellements s’effectueront par 
ancienneté de nomination pour la durée et dans les conditions indiquées au paragraphe ci-avant. 
 
Les administrateurs de la Société apportent leurs compétences et leurs expériences professionnelles 
et ont un devoir de vigilance et exercent leur totale liberté de jugement. Cette liberté de jugement leur 
permet notamment de participer, en toute indépendance, aux décisions ou travaux du conseil 
d’administration et, le cas échéant, des comités spécialisés qui seraient mis en place par le conseil 
d’administration.  
 
1.3. Qualité d’administrateur « indépendant » 
 
Plusieurs critères permettent de justifier l’indépendance des membres du conseil d’administration, qui 
se caractérise par l’absence de relation financière, contractuelle ou familiale significative susceptible 
d’altérer l’indépendance du jugement, à savoir : 
 
- être ni salarié, ni mandataire social dirigeant de la Société ou d’une société apparentée ou 

contrôlée par la Société, et ne pas l’avoir été au cours des trois dernières années, 
 
- être ni client, fournisseur ou banquier significatif de la Société ou d’une société apparentée ou 

contrôlée par la Société, ou pour lequel la Société ou une société apparentée ou contrôlée par la 
Société représente une part significative de l’activité, 

 
- ne pas être actionnaire de référence de la Société, c’est-à-dire un actionnaire détenant une 

participation importante dans une société lui permettant d’avoir une influence significative dans 
les prises de décisions, 

 
- ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ou un actionnaire de référence, et 
 
- ne pas avoir été auditeur de la Société au cours des trois dernières années. 
 
Il appartient au conseil d’administration d’examiner une fois par an, et au cas par cas, la situation de 
chacun de ses membres au regard des critères énoncés ci-dessus. Sous réserve de justifier sa position, 
le conseil d’administration peut considérer qu’un de ses membres est indépendant alors qu’il ne remplit 
pas tous ces critères ; à l’inverse, il peut également considérer qu’un de ses membres remplissant tous 
ces critères n’est pas indépendant. 
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1.4. Le président du conseil d’administration 

 
Le conseil d’administration nomme parmi ses membres un président, personne physique, qui peut être 
élu pour toute la durée de son mandat d’administrateur et qui est susceptible d’être réélu. 
 
Nul ne peut être nommé président s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) ans. Si le président en fonction 
vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
 
Le président préside les séances du conseil d’administration (en cas d’absence du président, la séance 
du conseil est présidée par le vice-président le plus âgé ou par un membre du conseil désigné à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés), organise et dirige les travaux de celui-ci, dont 
il rend compte à l’assemblée générale des actionnaires.  
 
Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure en particulier que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
Il dispose des moyens matériels nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
 
1.5. Modalités d’exercice de la direction générale 
 
Le conseil d’administration détermine la modalité d’exercice de la direction générale. 
 
Conformément aux dispositions légales, la direction générale est assumée, sous sa responsabilité, soit 
par le président du conseil d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil 
d’administration et portant le titre de directeur général, qui doit être âgé de moins de soixante-dix (70) 
ans. 
 
La délibération du conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la direction générale est prise 
à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers sont informés 
de ce choix dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Le conseil d’administration fixe la durée de l’option, la décision du conseil sur ce point restant, en tout 
état de cause, valable jusqu’à décision contraire. 
 
Le directeur général peut être assisté d’un ou plusieurs directeurs généraux délégués, désignés par le 
conseil d’administration dans les conditions légales et statutaires.  
 
Le conseil d’administration a la volonté constante de s’assurer de la mise en œuvre par la direction 
générale des orientations qu’il a définies. 
 
À cette fin, il confie à son président du conseil d’administration le soin de développer et d’entretenir une 
relation confiante et régulière entre le conseil d’administration et le directeur général. 
 
1.6. Pouvoirs de la direction générale 
 
Le directeur général, que cette fonction soit assumée par le président du conseil d’administration ou par 
une autre personne, est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social, conformément aux règles fixées 
dans les statuts de la Société et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 
générales d’actionnaires et au conseil d’administration.  
 
Le directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 
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2. Fonctionnement du conseil d’administration 
 
 
2.1. Convocation et réunion du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société (ou de ses filiales) l’exige 
et au moins quatre (4) fois par an, sur convocation du Président du conseil d’administration ou du tiers 
au moins de ses membres.  
 
Les convocations, qui peuvent être transmises par toute personne mandatée à cet effet par le Président 
du conseil d’administration, sont faites, huit (8) jours ouvrables avant la séance, sauf cas d’urgence, par 
tous moyens ou verbalement. Elles précisent le lieu de la réunion qui peut être le siège social ou tout 
autre endroit. 
 
Il est tenu un registre des présences signé par les membres du conseil d’administration participant à la 
séance, tant en leur nom personnel que comme mandataire d’un autre membre qu’ils représentent. Les 
procurations nécessairement données par écrit (lettre, télécopie ou courrier électronique) sont 
annexées au registre des présences et/ou conservées au siège social.  
 
Le secrétaire de séance est désigné par le conseil d’administration. 
 
2.2. Information des membres du conseil d’administration 
 
Tous les documents nécessaires pour informer les administrateurs sur l’ordre du jour et sur les 
questions soumises à l’examen du conseil d’administration sont joints à la convocation ou bien leur sont 
adressés ou remis dans un délai raisonnable, préalablement à la réunion. 
 
L’administrateur doit s’assurer qu’il reçoit une information suffisante et en temps utile pour que le conseil 
d’administration puisse valablement délibérer. Il lui appartient de réclamer au président du conseil 
d’administration les éléments qu’il estime indispensables à son information dans les délais appropriés. 
 
Les informations communiquées à un administrateur dans le cadre de ses fonctions lui sont données à 
titre strictement confidentiel. Il doit en protéger personnellement la confidentialité et ne doit les divulguer 
en aucun cas. Cette obligation personnelle s’impose également aux représentants d’une personne 
morale administrateur. 
 
Le directeur général, ou toute autre personne mandatée par lui, fournit aux administrateurs, entre les 
séances du conseil d’administration, l’information utile à tout moment de la vie de la Société, si 
l’importance ou l’urgence de l’information l’exige. 
 
De plus, le président du conseil d’administration remet à chaque nouvel administrateur l’ensemble des 
informations relatives à la Société et au fonctionnement du conseil d’administration, afin de lui permettre 
d’être rapidement opérationnel sur les dossiers du conseil d’administration.  
 
2.3. Participation aux séances du conseil d’administration par moyens de télécommunication ou 

visioconférence 
 
Préalablement à chaque réunion du conseil d’administration, à la demande d’un ou plusieurs 
administrateurs, le Président du conseil d’administration, peut décider d’autoriser ces derniers à 
participer à la réunion par visioconférence ou par d’autres moyens de télécommunication (notamment 
conférence téléphonique) conformes à la réglementation en vigueur.  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires et à l’article 16 des statuts, sont réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs participant à la réunion par des 
moyens de télécommunication ou par visioconférence. 
 
Les caractéristiques des moyens de télécommunication ou visioconférence utilisés doivent satisfaire à 
des caractéristiques techniques permettant la transmission de l’image ou au moins de la voix des 
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participants de façon simultanée et continue aux fins d’assurer l’identification des administrateurs et 
garantissant une participation effective à la réunion du conseil d’administration. 
 
À défaut, les administrateurs concernés ne pourront être réputés présents et, en l’absence de quorum, 
la réunion du conseil d’administration devra être ajournée. 
 
La participation par moyen de télécommunication ou visioconférence est exclue dans les cas 
expressément prévus par la loi (à la date d’adoption du présent Règlement Intérieur, cette exclusion 
concerne les réunions du conseil d’administration ayant pour objet de procéder à l’arrêté des comptes 
annuels, des comptes consolidés et des rapports y relatifs). 
 
En cas de dysfonctionnement du système de télécommunication ou de visioconférence, constaté par le 
président de séance, le conseil d’administration peut valablement délibérer et/ou se poursuivre avec les 
seuls membres présents physiquement dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites. 
 
La survenance de tout incident technique perturbant le fonctionnement, y compris notamment 
l’interruption et le rétablissement de la participation par télécommunication ou visioconférence, sera 
mentionné dans le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration. 
 
2.4. Procès-verbaux 
 
Les procès-verbaux constatant les délibérations du conseil d’administration sont signés par le président 
de séance et par un administrateur ou, en cas d’empêchement du président de séance, par deux 
administrateurs au moins. 
 
Le président du conseil d’administration, le directeur général, les directeurs généraux délégués, 
l’administrateur délégué temporairement dans les fonctions de président, ou un fondé de pouvoir habilité 
à cet effet pourra certifier les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations. 
 
Le projet du procès-verbal de la dernière réunion du conseil d’administration est adressé ou remis à 
tous les administrateurs, avant la réunion suivante et dans un délai raisonnable.  
 
 
3. Mandataires du conseil d’administration et comités spécialisés 
 
 
Le conseil d’administration peut conférer à tous mandataires de son choix toutes délégations de 
pouvoirs dans la limite de ceux qu'il tient de la loi et des présents statuts.  
 
Il peut également décider la création de comités spécialisés chargés d'étudier les questions que lui-
même ou son Président soumet, pour avis à leur examen. 
 
 
4. Droits et obligations des membres du conseil d’administration 
 
 
4.1. Connaissance et respect des textes règlementaires 
 
Avant d’accepter sa fonction, l’administrateur se doit d’avoir pris connaissance : 
 
- des prescriptions particulières à la Société résultant, notamment, des statuts et des termes du 

présent Règlement Intérieur, 
 
- des textes légaux et réglementaires qui régissent les sociétés anonymes à conseil 

d’administration françaises et, plus spécialement, les règles limitant le cumul de mandats, ainsi 
que celles relatives aux conventions et opérations conclues entre l’administrateur et la Société, 

 
- la définition des pouvoirs du conseil d’administration, et 
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- les règles relatives à la détention et l’utilisation d’informations privilégiées et à la prévention des 
délits d’initiés. 

 
4.2. Respect de l’intérêt social 
 
L’administrateur, même non-indépendant, représente l’ensemble des actionnaires et doit agir en toutes 
circonstances dans l’intérêt social de l’entreprise. L’administrateur s’engage à vérifier que les décisions 
de la Société ne favorisent pas une partie ou catégorie d’actionnaires au détriment d’une autre. 
 
Les administrateurs sont élus par l’assemblée générale des actionnaires en raison de leur compétence 
et de la contribution qu’ils peuvent apporter à l’administration de la Société. Le Règlement Intérieur est 
établi afin de permettre à ces compétences de s’exercer pleinement et afin d’assurer l’entière efficacité 
de la contribution de chaque administrateur, dans le respect des règles d’indépendance, d’éthique et 
d’intégrité qui est attendu d’eux. 
 
Conformément aux principes de bonne gouvernance, l’administrateur exerce ses fonctions de bonne 
foi, de la façon qu’il considère être la meilleure pour promouvoir la Société et avec le soin attendu d’une 
personne normalement prudente dans l’exercice d’une telle mission. 
 
Chaque administrateur de la Société, ainsi que chaque représentant permanent de personne morale 
administrateur, adhère au Règlement Intérieur par le fait d’accepter sa fonction (une copie du Règlement 
Intérieur lui étant remise lors de sa nomination). 
 
Un administrateur n’étant plus en conformité avec le Règlement Intérieur et/ou avec les obligations qu’il 
prévoit, doit en tirer les conclusions et démissionner de son poste d’administrateur ou de représentant 
d’une personne morale administrateur. 
 
Les administrateurs ont l’obligation de faire à part au conseil d’administration dès leur entrée en séance 
de toute situation de conflit d’intérêt, même potentiel, sur les sujets évoqués à l’ordre du jour et doivent 
dès lors s’abstenir de participer aux délibérations correspondantes. 
 
4.3. Efficacité du conseil d’administration 
 
L’administrateur est pleinement conscient qu’il appartient au conseil d’administration de définir les 
missions et valeurs de la Société, d’arrêter ses objectifs stratégiques, de s’assurer de la mise en place 
des structures et procédures destinées à atteindre les objectifs, de veiller au contrôle de la Société et 
de fournir les informations et explications utiles aux actionnaires. 
 
Les délibérations du conseil d’administration font l’objet de votes formels, en ce qui concerne 
notamment l’arrêté des comptes, l’approbation du budget et l’arrêté des projets des résolutions à 
soumettre à l’assemblée générale, ainsi que les sujets importants relatifs à la vie de la Société. 
L’appréciation du caractère important des sujets est faite par le Président du conseil d’administration 
sous sa responsabilité. 
 
L’administrateur sera attentif à la définition et à l’exercice des pouvoirs et responsabilités respectifs des 
organes de la Société. 
 
En particulier, il vérifiera qu’aucune personne ne puisse exercer dans la Société un pouvoir 
discrétionnaire sans contrôle ; il s’assurera du bon fonctionnement des éventuels comités spécialisés 
créés par le conseil d’administration ; il s’attachera à ce que les organes internes de contrôle 
fonctionnent avec efficacité et que les commissaires aux comptes exercent leur mission de manière 
satisfaisante. 
 
4.4. Liberté de jugement 
 
L’administrateur s’engage, en toutes circonstances, à maintenir son indépendance d’analyse, de 
jugement, de décision et d’action et à rejeter toute pression, directe ou indirecte, pouvant s’exercer sur 
lui et pouvant émaner de la direction générale, d’administrateurs, de groupes particuliers d’actionnaires, 
de créanciers, de fournisseurs et en général de tout tiers. 
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L’administrateur s’engage à ne pas rechercher ou accepter de la Société ou de sociétés liées à celle-
ci, directement ou indirectement, des avantages susceptibles d’être considérés comme étant de nature 
à compromettre son indépendance. 
 
En tout état de cause, le conseil d’administration doit s’assurer du fait que tout candidat à la nomination 
à un poste de membre du conseil d’administration ne soit pas susceptible d’être en situation de conflit 
d’intérêts avérée et permanente ou quasi-permanente. 
 
4.5. Prévention des conflits d’intérêts 
 
On entend notamment par conflit d’intérêts le fait pour un administrateur d’être personnellement 
intéressé (directement ou indirectement, notamment par le biais des personnes morales au sein 
desquelles il exerce une fonction de direction, détient des intérêts ou qu’il représente) au vote d’une 
décision du conseil d’administration. 
 
Tout administrateur ou tout candidat à la nomination à un poste de membre du conseil d’administration 
doit informer complètement et immédiatement le conseil d’administration de tout conflit d’intérêts réel 
ou potentiel qu’il pourrait avoir dans le cadre de ses fonctions d’administrateur, afin notamment de 
déterminer s’il doit s’abstenir des débats et/ou de voter les délibérations concernés.  
 
Le conseil d’administration peut recommander à un administrateur en fonction dont il estime qu’il est en 
situation de conflit d’intérêts avérée et permanente ou quasi-permanente, de présenter sa démission. 
 
4.6. Obligation de diligence 
 
L’administrateur doit consacrer à ses fonctions le temps et l’attention nécessaires. Dans l’hypothèse où 
un administrateur se propose d’accepter un mandat en plus de ceux qu’il détient (à l’exception des 
mandats d’administrateur exercés dans des sociétés contrôlées non cotées), il porte ce fait à la 
connaissance du président du conseil d’administration avec qui il examine si cette charge nouvelle lui 
laisse une disponibilité suffisante pour la Société. 
 
Le rapport annuel indique les mandats exercés, abandonnés ou acceptés dans l’année par les 
administrateurs. 
 
Chaque membre du conseil d’administration s’engage à être assidu : 
 
- en assistant, le cas échéant même par des moyens de visioconférence ou de télécommunication, 

à toutes les réunions du conseil d’administration, sauf en cas d’empêchement majeur, 
 
- en assistant dans la mesure du possible à toutes les assemblées générales d’actionnaires, et 
 
- en assistant aux réunions des comités spécialisés créés par le conseil d’administration et dont il 

serait membre. 
 
4.7. Obligation de confidentialité 
 
Les administrateurs et toutes personnes participant aux travaux du conseil d’administration : 
 
- sont tenus à une obligation absolue de confidentialité en ce qui concerne le contenu des débats 

et délibérations du conseil d’administration (et des éventuels comités spécialisés créés par le 
conseil) ainsi que les informations et documents qui y sont présentés ou qui leur sont 
communiqués pour la préparation de leurs travaux ; cette obligation s’applique par principe, que 
le président du conseil d’administration ait signalé ou non explicitement le caractère confidentiel 
de l’information,  

 
- sont tenus de ne pas communiquer à l’extérieur sur les matières visées ci-dessus à l’égard de la 

presse et des média sous toutes leurs formes ; il revient au directeur général de porter à la 
connaissance des marchés les informations que la Société doit leur communiquer,  
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- doivent également s’abstenir de communiquer à titre privé, les informations susmentionnées, y 
compris à l’égard du personnel de la Société, sauf pour les besoins des travaux du conseil 
d’administration dans le cadre du devoir d’information des administrateurs visés à l’article 2.2 du 
présent Règlement Intérieur, et 

 
- sont strictement tenus au respect des obligations légales et réglementaires en matière de 

manquement de délit d’initiés. 
 
Les administrateurs et personnes assistant au débat dont la nomination a été effectuée ou proposée à 
l’assemblée générale au titre de la représentation d’un actionnaire ou d’une autre partie prenante de la 
Société (telle que son personnel), et qui sont tenus de rendre compte de leur mandat à l’entité qu’ils 
représentent doivent convenir avec le président du conseil d’administration des conditions dans 
lesquelles cette communication d’information interviendra, de façon à garantir la primauté de l’intérêt 
social. 
 
4.8. Détention d’un nombre minimum d’actions 
 
Conformément à l’article 14 des statuts, les administrateurs peuvent être actionnaires ou non de la 
Société.  
 
 
5. Rémunération des administrateurs  
 
Les jetons de présence sont versés aux seuls administrateurs indépendants (selon les définitions 
données par le code de gouvernement d’entreprise Middlenext) ou non opérationnels, sous réserve de 
leur présence effective. Le montant par séance est fixé annuellement par le Conseil. Les jetons de 
présence sont versés en janvier de l’année qui suit. Les Administrateurs indépendants ou non 
opérationnels bénéficieront de remboursements forfaitaires correspondant aux frais occasionnés par 
leur fonction, en particulier les administrateurs ne résidant pas dans la région du lieu de tenue des 
Conseils d’administration ou de ses comités spécialisés 
 
 
6. Modification du Règlement Intérieur 
 
 
Le présent Règlement Intérieur pourra être amendé par décision du conseil d’administration. 
 
 
 
Règlement Intérieur adopté par délibérations du conseil d’administration du 30 avril 2014 et amendé 
selon délibération du Conseil d’Administration du 2 septembre 2015. 
 
 


